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Madame, Monsieur, 

Votre enfant nécessite une surveillance et des soins particuliers dans un service adapté. Cette séparation 

imprévue n’est pas facile à vivre et votre enfant a besoin de vous. Afin d’assurer cette proximité, l’hôpital permet 

à la maman de séjourner dans l’établissement en tant qu’accompagnant. 

Le logement accompagnant est facturable au prix de 5.50 € par nuit à votre charge. 

Possibilité de repas   Pack wifi/ télévision      

Petit déjeuner : 2.50 €      2.50 € par jour (caution de 25€ pour la télécommande)  

Dîner : 6.70 €       

Souper : 4€    

 

Pour le bon déroulement du séjour, il est nécessaire de respecter les consignes suivantes  

 Une seule personne est autorisée à occuper le logement (habituellement la mère). 
 

 Vous avez un statut d’accompagnant, vous êtes donc autorisée à sortir de l’établissement.  
 

 Tant que l’activité le permet, vous bénéficierez d’une chambre au sein du service de maternité. Dans le 
cas inverse, vous devrez libérer la chambre et une autre alternative vous sera dès lors proposée (chambre 
dans une autre unité) en fonction des disponibilités. 

 
 

 Les commandes repas se font la veille pour le petit déjeuner et en début de journée pour les repas 
suivants. Un repas commandé non consommé sera facturé. Adressez-vous à un membre de l’équipe pour 
les modalités. 

 

 Si vous avez besoin d’un tire-lait, le kit vous sera dorénavant fourni par le service où est hospitalisé votre 
enfant. 

 

 Veuillez informer l’équipe lorsque vous quitterez définitivement votre chambre. Une signature au bas de 
la feuille de tarification vous sera demandée afin de valider la clôture du dossier. 

 
L’équipe vous soutient  dans cette étape difficile et vous souhaite un bon séjour. 

 

Date     Signature équipe      Signature du parent 

 

 

Vignette mère 

 

Vignette enfant 


